
Le temps consacré aux repas est-il considéré comme temps de
travail effectif ?

Réponse courte

Le temps consacré aux repas n'est pas considéré comme du temps de travail effectif au Luxembourg, sauf si le

salarié doit rester à la disposition de l'employeur ou répondre à des sollicitations professionnelles pendant cette

pause. L'article L.211-4 du Code du travail définit le temps de travail effectif comme la période durant laquelle le

salarié est à la disposition de l'employeur et ne peut vaquer librement à ses occupations.

Si le salarié bénéficie d'une pause repas libre, sans contrainte ni obligation professionnelle, ce temps est exclu du

calcul de la durée du travail et n'est généralement pas rémunéré. En revanche, toute restriction à la liberté du salarié

durant la pause repas entraîne la requalification en temps de travail effectif, qui doit alors être rémunéré. La charge

de la preuve incombe à l'employeur.

Définition

Le temps de travail effectif, au sens de l'article L.211-4 du Code du travail luxembourgeois, correspond à la

période pendant laquelle le salarié est à la disposition de l'employeur, doit se conformer à ses directives et ne

peut vaquer librement à ses occupations personnelles. Le temps consacré aux repas désigne la période allouée

au salarié pour prendre ses repas pendant la journée de travail, généralement sous forme de pause méridienne

ou de pauses plus courtes.

Questions fréquentes

Comment formaliser les modalités de pause repas ?

Il est recommandé de préciser dans le règlement interne ou les contrats de travail les modalités d'organisation des pauses repas, en
indiquant explicitement si celles-ci sont du temps de travail effectif. Toute restriction à la liberté du salarié doit être justifiée et consignée.

Le temps consacré aux repas est-il considéré comme temps de travail effectif au Luxembourg ?

Non, le temps consacré aux repas n'est pas du temps de travail effectif, sauf si le salarié doit rester à la disposition de l'employeur ou
répondre à des sollicitations pendant cette pause. L'article L. 211-4 du Code du travail définit le critère de mise à disposition.

Quand une pause repas est-elle requalifiée en temps de travail effectif ?

Toute restriction à la liberté du salarié durant la pause repas entraîne la requalification en temps de travail effectif, qui doit alors être
rémunéré. Le salarié maintenu au poste, joignable ou en astreinte pendant la pause est considéré à disposition de l'employeur.

Quelle position de la jurisprudence européenne sur la pause repas ?

La jurisprudence CJUE et la Cour supérieure de justice luxembourgeoise considèrent que toute période où le salarié est à disposition est
incluse dans le temps de travail. Une présence sur site sans liberté réelle est requalifiée en temps de travail effectif rémunéré.
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Sur qui repose la charge de la preuve de la liberté pendant la pause ?

La charge de la preuve incombe à l'employeur, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise constante. L'employeur doit pouvoir
démontrer que le salarié a effectivement été libre de ses mouvements durant la pause repas, sans contrainte professionnelle ni
sollicitation.

Une pause repas libre est-elle rémunérée ?

Non, si le salarié bénéficie d'une pause repas libre sans contrainte ni obligation professionnelle, ce temps est exclu du calcul de la durée
du travail et n'est généralement pas rémunéré. Cette règle s'applique en l'absence de stipulations contractuelles plus favorables.

Conditions d’exercice

Le tableau récapitule les conditions de qualification de la pause repas.

Condition Portée

Principe Non assimilée au temps de travail effectif

Seuil de pause Obligatoire au-delà de 6h (art. L.211-16)

Durée minimale (adultes) Non prescrite par la loi

Critère de requalification Salarié à la disposition de l'employeur

Liberté du salarié Vaquer librement à ses occupations

Astreinte pendant pause Requalification en temps effectif

Charge de la preuve Incombe à l'employeur

Modalités pratiques

Le tableau récapitule les modalités pratiques de gestion de la pause repas.

Modalité Règle

Principe général Pause exclue du calcul de la durée du travail

Stipulations contractuelles Dispositions plus favorables possibles

Salarié maintenu au poste Temps compté comme effectif et rémunéré

Salarié joignable Temps requalifié en travail effectif

Jurisprudence luxembourgeoise Présence sans liberté = travail effectif

Documentation Règlement interne précise les modalités

Traçabilité Preuve de liberté à la charge de l'employeur
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préciser dans le règlement interne ou dans les contrats de travail les

modalités d'organisation des pauses repas, en indiquant explicitement si celles-ci sont considérées comme du temps

de travail effectif. Toute restriction à la liberté du salarié durant la pause doit être justifiée et consignée par écrit.

Les employeurs doivent veiller à ce que les salariés puissent effectivement se soustraire à toute obligation

professionnelle pendant la pause repas, sous peine de devoir requalifier ce temps en temps de travail effectif. En

cas de contrôle ou de litige, la charge de la preuve incombe à l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-4 Définition du temps de travail effectif

Art. L.211-16 Pause obligatoire au-delà de 6 heures

Jurisprudence CSJ Disponibilité pendant pause = temps effectif

Jurisprudence CJUE Période à disposition incluse dans temps de travail

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles

Règlement d'ordre intérieur Formalisation des modalités

L'employeur doit s'assurer que les pauses repas sont effectivement libres de toute contrainte professionnelle. À défaut, ces périodes

doivent être intégrées dans le temps de travail effectif et rémunérées comme tel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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